
 

Des berges de la Vire au Pavillon des énergies… 

Les doubles discours insupportables de Lucien BOEM 
 

Ce n'est pas en parlant fort et en usant d'amalgames déplacés que Lucien BOEM, conseiller général PS du 

canton de Saint-Jean de Daye et maire de Pont-Hébert arrivera à faire passer « ses bobards » en toute 

légitimité. 

L’UMP de la 1
ère

 circonscription de la Manche dénonce les doubles discours insupportables distillés par Lucien 

BOEM depuis quelques temps. Avec ses prises de positions il se discrédite totalement aux yeux des habitants 

de son canton pour lesquels l'outrance ne saurait être une règle de comportement. 

2 exemples récents : 

Berges de la Vire : Lucien Boëm s’est exprimé sur les 400 mètres de berges de la Vire qui se sont affaissés 

récemment sur le secteur de Pont-Hébert. Par voie de presse, il s’en prend au SAGE de la Vire et au Conseil 

général de la Manche mettant au passage en cause les compétences des techniciens qui ont travaillé sur ces 

projets et expliquant que lui, il savait que cela n’allait pas tenir ! 

Pour mémoire depuis 2006, 54km de berges ont été consolidés le long de la Vire avec des techniques 

similaires, et seuls 400 mètres se sont affaissés, ce qui, comme pour tout chantier complexe peut arriver. 

Le mouvement populaire rappelle à M.Boëm, qu’outre organiser des opérations de communication à la 

veille des cantonales pour masquer un bilan bien calamiteux, il serait bon qu’il prenne ses responsabilités au 

sein des instances où il siège, que ce soit au SAGE comme au Conseil général. Rejeter la faute sur les autres 

alors qu’on participe aux décisions est un exercice indigne d’un élu responsable !  

 

Pavillon des énergies :  

Engagé depuis plus de 10 ans dans la protection de l’environnement, le conseil général a fait le choix en 2007 

de valider la construction d’un bâtiment dédié à cette démarche, le Pavillon des énergies. Construit à Saint-

Jean-de-Daye, ouvert en septembre dernier  cet établissement, certifié à très haute performance énergétique, 

a été conçu pour informer et former les Manchois et les acteurs économiques aux nouvelles techniques de 

construction.  Au Conseil général M. Boëm s’est abstenu sur ce projet pourtant implanté sur son canton ! 

En revanche, une fois de retour sur son canton, il vante les mérites de cette infrastructure unique en France et 

précise que c’est grâce à son action que cet investissement a été réalisé sur son canton.  

Sauf que la belle mécanique à mentir s’est enrayée ! En effet dans le magazine départemental de novembre 

2010, l’opposition dont fait partie M.Boëm, dénonce ce projet de façon virulente et la tribune est cosignée 

par…. Lucien Boëm !!!  

Assez d'invectives!  Il est plus que temps que M.Boëm revienne à un minimum de dignité et d’honnêteté dans 

ses prises de positions. L’UMP de la 1
ère

 circonscription ne manquera pas de dénoncer systématiquement les 

propos de cet élu qui sont dignes d’un médiocre poker-menteur. 

Robert BUISSON 

Délégué UMP de la 1
ère

 circonscription de la Manche – Conseiller national 

Délégué UMP du canton de Saint-Jean de Daye 
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 circonscription de la Manche 



 

Copie de la tribune des élus socialistes et républicains – Manche mag’ novembre 2010 

 

 

 


